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INTRODUCTION  

 

Depuis le 13 août 2004, le médecin traitant (MG) est au centre de la coordination du 

soin (1). Il doit mettre en œuvre toutes les ressources pour accompagner le patient. 

L’intervention d’autres acteurs de la santé fait partie de ces ressources. Par conséquent, la 

collaboration et la communication sont des enjeux primordiaux entre le médecin et les 

différents professionnels de santé. Dans 98% des cas, le médecin traitant est un médecin 

généraliste, ce qui fait de lui un spécialiste de la coordination médicale et paramédicale.  

 

Selon Daniele D’Amour et Ivy Oandasan (2005), la collaboration interprofessionnelle 

est un processus par lequel des professionnels interdépendants développent des modalités 

de pratique qui permettent de répondre de façon cohérente et organisée aux besoins du 

patient, de ses proches et de la société (2).Elle structure une action collective. Celle-ci se 

définit aussi par une planification de soins, une prise de décision partagée, un partenariat, un 

lien d’interdépendance entre les différents professionnels, un partage de l’expertise et des 

connaissances de chacun. 

 

 Parmi les collaborateurs du médecin généraliste, le kinésithérapeute (kiné) est un des 

acteurs du parcours de soin. La démographie des kinés croît depuis plusieurs années. Leur 

densité moyenne est passée progressivement de 117 professionnels pour 100 000 habitants 

en 2016 à 135/100 000 en 2020 (3).  A contrario, le nombre de MG diminue depuis 2012. Ils 

sont environ 94 500 en 2021. La densité médicale moyenne en exercice ambulatoire libéral, 

se dégrade de façon constante chaque année depuis 2012 (90.4/100 000 en 2021) (4) selon le 

dernier rapport de la DREES parue en 2021 (5), avec d’importantes disparités géographiques.  

Depuis 1996, le kiné doit communiquer toute information en sa possession susceptible 

d’être utile pour l'établissement du diagnostic médical ou l'adaptation du traitement en 

fonction de l'état de santé de la personne et de son évolution(6). L'intérêt premier est de 

communiquer le protocole de soins au médecin prescripteur. Il comporte le bilan des 

déficiences constatées, l’objectif de la rééducation, le nombre et la fréquence des séances 

envisagées par le kiné ainsi que son diagnostic.  

 

https://www.zotero.org/google-docs/?k2fHnu
https://www.zotero.org/google-docs/?BKz0hb
https://www.zotero.org/google-docs/?imWa15
https://www.zotero.org/google-docs/?QB2eBZ
https://www.zotero.org/google-docs/?pTjZNt
https://www.zotero.org/google-docs/?6MC0t9
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Jusqu’en 2007, l’établissement du BDK et son envoi après la première séance de 

kinésithérapie étaient obligatoires. Puis, un avenant à la convention entre l’Assurance Maladie 

et les masso-kinésithérapeutes retire cette obligation. L’envoi reste seulement obligatoire 

pour les fiches de synthèse intermédiaire (en cas de prolongation du traitement demandée 

par le masseur-kinésithérapeute) et finale (7). 

 

Dans cet avenant, il est rappelé l’importance de cet outil qui permet de renforcer la 

collaboration interprofessionnelle et d’améliorer la qualité des soins prodigués au patient. 

Toutefois, le BDK reste peu utilisé malgré les bénéfices attendus. En 2004, donc avant la fin de 

l’obligation de rédaction, seuls 28.8% des masseurs-kinésithérapeutes rédigeaient un bilan 

diagnostic (8).  

Dans les faits, il s’avère que les médecins généralistes reçoivent rarement voire jamais ces 

fiches de synthèse (9).  

 

En 2017, la convention des masseurs-kinésithérapeutes s’engage à développer des 

outils dématérialisés afin de délivrer des informations claires au patient ainsi qu’aux autres 

professionnels de santé. L’élaboration de la fiche de synthèse met en avant l’expertise des 

kinésithérapeutes (10). 

 

Dans sa thèse de 2013, le Dr Tambour conclut (11) que les connaissances des MG sur 

les BDK sont parcellaires. Elles varient selon les médecins généralistes et selon le taux de 

réception de ces bilans, qui est kiné-dépendant. Pourtant, l’auteur décrit un intérêt à 

l’utilisation de ces bilans. Ils permettent dans certaines situations de modifier la prise en 

charge du patient sur le plan médical et parfois social, ce qui engendre pour celui-ci un gain 

en terme de qualité de soins et aussi sur le plan économique. 

Ce BDK (12) est considéré comme trop laborieux à lire d’après les médecins et trop 

chronophage à rédiger d’après les kinés. Cela décourage donc les deux professionnels à 

demander ou élaborer celui-ci. 

 

Par ailleurs, les médecins généralistes sont les premiers prescripteurs de 

kinésithérapie en France et leur part de prescription n’a cessé d’augmenter depuis 30 ans. On 

observe un doublement des actes de masso-kinésithérapie entre 1980 et 2008 résultants 

https://www.zotero.org/google-docs/?sWJF4A
https://www.zotero.org/google-docs/?iDDde2
https://www.zotero.org/google-docs/?hc5plF
https://www.zotero.org/google-docs/?cFDrV1
https://www.zotero.org/google-docs/?gayGo7
https://www.zotero.org/google-docs/?zuDsVg
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d’une conjugaison entre démographie en hausse des kinés et augmentation de leur activité 

(13). Cette croissance du nombre d’actes est aussi liée à une très forte augmentation des 

prescriptions de kinésithérapie par les MG. 

 

En parallèle de cette augmentation des prescriptions, il est constaté dans une étude 

qu’une large partie des MG semblent méconnaître les règles de prescription et aussi le travail 

des kinés (9). 

 

Les règles de prescription de la kinésithérapie ainsi que la NGAP (Nomenclature 

générale des Actes professionnels) ont été modifiées par différents arrêtés au cours de l’année 

2000, mettant à jour des réglementations datant de 1962. 

 

Pour être conforme au Code de Santé Publique, une prescription d’actes de 

kinésithérapie doit comporter la date de la consultation, les nom et prénom du patient et la 

mention « indication de kinésithérapie ». Les termes « quantitatifs » et « qualitatifs » sont 

supprimés. Ainsi la gestion de l’activité des kinés n’est plus de la responsabilité des médecins.  

 

La communication du diagnostic reste fondamentale pour orienter le kiné dans la prise 

en charge. Elle doit se faire avec une lettre d’accompagnement ainsi que les éventuelles 

indications que le médecin désire transmettre à son correspondant. Ces informations ne 

doivent en aucun cas apparaître sur la prescription. Cette disposition est destinée à garantir 

le secret médical vis-à-vis du personnel des Caisses qui manipule les prescriptions. 

 

En 2012, un travail sur l’état de l’enseignement de la prescription de masso-

kinésithérapie a été réalisé par le Dr Locher. Soixante-treize pourcents des étudiants 

interrogés savaient qu’il n’était pas nécessaire de préciser la fréquence, le nombre de séances 

et les techniques lors de la rédaction de la prescription et 60% envisageaient de suivre ces 

directives. Les internes ont expliqué que leur formation était souvent basée sur des 

contradictions existantes entre l’enseignement théorique facultaire et l’enseignement 

pratique des stages cliniques (14). Lors de la rédaction, s’abstenir de prescrire le type de 

techniques ou encore la fréquence des séances de masso-kinésithérapie permettrait aux 

internes de contourner ce manque de connaissance du métier de kiné. 

https://www.zotero.org/google-docs/?iHsLfx
https://www.zotero.org/google-docs/?xVZIVJ
https://www.zotero.org/google-docs/?xrunpY
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Il ne s’agit pas de favoriser l’autonomie des kinés mais de réaliser de manière simplifiée 

une prescription qu’ils maîtrisent mal (8). L’offre concernant spécifiquement la formation en 

matière de masso-kinésithérapie pour les MG semble limitée ; en tout cas, elle n’est pas mise 

en avant par les organismes de formation (9). 

 

Dans ce contexte démographique, il semble intéressant d’examiner la relation entre 

MG et kinés qui peut être amenée à évoluer et d’en faire un état des lieux.  

 

Notre hypothèse de travail est qu’il existe un dysfonctionnement de collaboration 

interprofessionnelle entre le kinésithérapeute et le médecin généraliste. 

 

Ainsi l'objectif principal de cette étude est d’explorer les représentations et les 

attentes des kinésithérapeutes concernant leur collaboration avec les médecins généralistes.  

 

 

 

 

  

https://www.zotero.org/google-docs/?6WeTzo
https://www.zotero.org/google-docs/?7eTMjY
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MÉTHODE 

 

1. Choix de la méthode  

 

Nous avons réalisé une enquête qualitative par entretiens individuels semi-structurés 

auprès des kinés libéraux de Charente-Maritime. L’étude qualitative a été choisie car elle est 

une méthode adaptée (15) pour explorer le ressenti des kinésithérapeutes sur cette 

collaboration avec les MG. 

 

2. Recrutement et échantillon 

 

Il existe plus de 1270 kinés salariés et libéraux en Charente-Maritime selon le Conseil 

de l’Ordre des Masseurs Kinésithérapeutes (16) du département. Seuls les kinés exerçant en 

libéral ont été inclus. Ils sont au nombre de 941 selon la liste fournie par le Conseil de l’Ordre. 

Nous avons sélectionné 30 personnes par tirage au sort. Celles-ci ont été jointes dans l’ordre 

du tirage. Vingt personnes ont été contactées, 11 ont répondu favorablement. Une seule a 

refusé de participer. 

 

3. Entretiens 

 

La grille d’entretien a été élaborée à partir des recherches bibliographiques en 

collaboration avec le directeur de thèse. Six questions fermées et neuf ouvertes ont été 

choisies. La première partie de l’entretien a permis le recueil des caractéristiques des 

participants interrogés. La seconde partie comportait des questions ouvertes en s’articulant 

autour de trois axes : la relation, la communication et la prescription (Annexe 2). Deux 

supplémentaires ont été ajoutées après les 3 premiers entretiens.  

 

Les entretiens ont tous été réalisés en présentiel au sein des cabinets des masseurs 

kinésithérapeutes. La programmation de l’entretien était planifiée avec les kinés en fonction 

de leur disponibilité. 

 

https://www.zotero.org/google-docs/?wS9Jj2
https://www.zotero.org/google-docs/?nNrqwP
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Pour s’assurer de la qualité du travail de recherche de cette étude, les conditions de la 

grille COREQ (17) ont été remplies. Il n’a pas été nécessaire de demander l’avis du Comité de 

Protection des Personnes (CPP) (18) .  

 

Après accord oral des participants, les entretiens ont été enregistrés sur le dictaphone 

du téléphone portable, retranscrits manuellement sur Word puis intégralement anonymisés. 

 

Les entretiens ont tous été menés par le même enquêteur et se sont arrêtés après 

suffisance des données. Ils se sont déroulés entre septembre et novembre 2022. 

 

4. Analyse des données 

 

Onze entretiens individuels ont été conduits auprès des kinés. La suffisance des 

données a été obtenue après le 8ème entretien. Trois entretiens supplémentaires ont été 

menés pour confirmer la saturation des données. 

Les verbatims ont fait l’objet d’une analyse thématique inductive à partir des données. 

Une double analyse en aveugle par deux investigateurs puis une mise en commun du codage 

des données a permis une triangulation des données. Le codage a été effectué à l’aide du 

logiciel NVivo®. 

 

  

https://www.zotero.org/google-docs/?ZIcrZF
https://www.zotero.org/google-docs/?hHj3kV
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RÉSULTATS 

 

Les entretiens ont duré en moyenne 24 minutes (minimum 15, maximum 34). Parmi 

les interrogés, on retrouve 54% de femmes (6 femmes pour 5 hommes). Leur âge moyen est 

de 44 ans. Seulement un kiné travaille seul. Parmi ceux travaillant en groupe, 2 font partie 

d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) et 2 autres sont en clinique. La répartition du 

lieu d’exercice est équilibrée (tableau n°1).  

 

 

Tableau n°1 : Caractéristiques des kinésithérapeutes interrogés : 

 

 

Sex

e 
Âge 

Mode d'exercice 

libéral 

Années 

d'exercice 

Lieu 

d'exercice 

Durée de l'entretien 

(min) 

E 1 F 31 Groupe 7 Semi-rural 15 

E 2 H 63 Seul 39 Urbain 33 

E 3 F 25 Groupe  2 Mixte 18 

E 4 F 41 Groupe 20 Semi-rural 28 

E 5 F 26 Groupe 3 Rural 17 

E 6 H 61 Groupe  38 Mixte 16 

E 7 F 46 Groupe 18 Urbain 31 

E 8 H 49 Groupe 23 Rural 25 

E 9 H 43 Groupe  19 Rural 26 

E 10 F 41 Groupe 19 Semi-rural 23 

E 11 H 62 Groupe 40 Urbain 34 

 

 

1. Une relation médecin-kinésithérapeute multiple, variable et frustrante. 

 

Les propos des kinés concernant leur relation avec les médecins sont variés. Quatre d’entre 

eux la considèrent de bonne qualité, avançant l’argument d’une proximité et d’un lien 

renforcés par le biais de contacts réguliers : 
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E4 : “Proche dans le sens où on se connait déjà. Lorsque je me suis installé il y a sept ans, je 

me suis présenté aux médecins des différentes communes. Le médecin généraliste qui nous 

prescrit le plus, est aussi mon médecin généraliste et lui vient en soins kiné à notre 

cabinet”. 

“C’est plutôt bienveillant par ici”. 

E9 : “Une relation interprofessionnelle très intéressante” 

 

Beaucoup abordent une certaine rareté et des contacts surtout quand il y a un problème : 

E2 : “Elle est d’abord rare, on se voit peu on s’appelle peu”. 

E1 : “ On a des contacts quand ça ne va pas”. 

 

En revanche, quatre kinés expriment une frustration et une relation quasi inexistante avec les 

MG. Certains regrettant des expériences passées en comparaison à leur relation actuelle : 

E1 : ”j’avais plus de relations avec les médecins, ils m'envoyaient beaucoup plus de patients 

et on avait plus de contact. Ici, il n’y pas de médecin à proprement dit, je n’ai pas de relation, 

j’ai moins de relations voire pas du tout avec les médecins “. 

E10 : “Les nouveaux médecins installés localement, je ne sais même pas à quoi ils 

ressemblent”. 

 

 

2. Une collaboration interprofessionnelle à améliorer, pourtant très intéressante 

quand elle existe. 

 

Au regard des différents masseur-kinésithérapeutes interrogés, il existe une différence 

d’approche en fonction du mode d’exercice. Certains expriment une satisfaction à travailler 

en équipe dans le cadre d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire et d'autres au sein d’une 

clinique, par exemple en collaboration avec des chirurgiens : 

E9 :”partie des choses les plus importantes selon moi aujourd’hui de travailler en équipe 

pluridisciplinaire”. 
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E3 : “La communication au sein de la clinique est idéale. On est tous ensemble dans le même 

bâtiment à un bureau près”. 

 

Par ailleurs, cette relation kiné médecin semble apporter une confiance partagée mais 

imparfaite :  

E1 : “Ça m’apporte de la confiance, au moins on sait où on va et ce qu'on peut apporter et 

qu'est-ce qu’on peut demander aussi à l'autre”. 

E7 : “Ce qui manque c’est la confiance du médecin traitant envers le kiné quand celui-ci le 

sollicite”.  

 

Un des kinés évoque une collaboration imparfaite et améliorable pouvant bénéficier en 

premier lieu au patient : 

E3 : “Nous pourrions avancer plus rapidement ensemble si on était les uns avec les autres et 

pas séparément. Je pense que c’est plutôt bénéfique pour le patient”. 

“Si vraiment nous kinésithérapeutes et médecins généralistes, étions plus alliés, le patient 

progresserait mieux je pense et peut être un peu plus rapidement”.  

 

Pourtant il arrive parfois que cette collaboration aboutisse :  

E2 : “Décider à plusieurs du projet de mise en EHPAD, ou conseiller à un patient d’avoir un 

fauteuil roulant plutôt qu’un déambulateur. Par exemple avec une tutrice, son médecin 

traitant et moi-même on avait eu cette discussion autour de l’indication pour une patiente 

de la mise en EHPAD. J'ai pour le coup fourni un bilan approfondi. En fin de compte, comme 

la patiente progressait, nous avons pris la décision de la garder à domicile en décision 

collégiale”. 

 

Créer du lien entre professionnels aboutit pour un des kinés à une augmentation de la 

confiance du patient dans sa prise en charge : 
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E4 : “Ça permet de donner une cohérence au circuit que le patient prend, c’est-à-dire 

qu’entre le discours du médecin et le nôtre, du fait de ce lien, ça maintient une cohérence et 

ça donne une confiance au patient”. 

“Cohérence, pluridisciplinarité et une confiance exceptionnelle”. 

 

Alors que la majorité des kinés semblent assez insatisfaits de leur collaboration actuelle avec 

les MG, un kiné exerçant en MSP décrit lui une relation horizontale : 

E9 : “Ici dans cette maison médicale, je la qualifierai d’horizontale. Ça veut dire qu’on a 

enlevé la notion de hiérarchie. Chacun a sa propre profession et le médecin n’est pas celui 

qui doit nous dire quoi faire, ce qui en fait une relation inter professionnelle très 

intéressante”.  

 

 

3. Le médecin généraliste au centre du parcours de soin.  

 

La majorité des kinés sont d’accord sur le rôle prescripteur du MG : 

E3 : “Déjà la prescription, parce que c’est vous qui nous prescrivez”. 

E6 : “Le rôle obligatoire d’abord est qu’il est prescripteur”. 

 

Deux d’entre eux rapportent que la prescription sert à trier l’accès à leur pratique :  

E10 : “je préfère d’abord que les patients soient vus par un médecin sinon les gens vont venir 

pour tout et n’importe quoi. Ça filtre un petit peu”. 

 

Ainsi, plusieurs kinés estiment que le MG devrait connaître les différents professionnels 

exerçants autour de lui : 

E4 : “Le rôle du médecin pour moi, est d’avoir une bonne connaissance du patient et ce que 

font les différents kinés pour bien orienter. Le médecin a pour rôle je pense de savoir qui fait 

quoi et où : pour les infirmières, les kinés. Il dispatche quoi”. 

E9 : “Avec la bonne orientation du départ, c’est une bonne orientation pour tout le monde”.  
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Les kinés considèrent les MG comme des coordinateurs et référents du parcours de soin : 

E2 : “ça ne me dérange pas du tout de passer par un médecin. Il faut bien un référent”. 

E9: “L’importance du médecin généraliste c’est qu’il a le patient dans sa globalité et parfois 

nous, on pourrait passer à côté de choses”. 

E5 : “D’apporter mon expertise au médecin et que lui coordonne le soin autour du patient”. 

 

La notion de médecin expert ressort à plusieurs reprises dans la discussion sur le rôle du MG: 

E4 : “ voir les drapeaux rouges, les contre-indications, les urgences chirurgicales. La première 

consultation sert probablement à éliminer les urgences et les drapeaux rouges.” 

E5 : “Faire le point pour des patients complexes dont j’ai déjà tenté plusieurs 

thérapeutiques”. 

 

 

4. Une satisfaction mitigée concernant les échanges interprofessionnels, une 

communication améliorable sur tous les points.  

 

Une communication et de multiples façons de la faire : 

E4: “Personnellement je communiquais beaucoup plus avec le téléphone. Mes collègues 

bossent plus avec le courrier, c’est quasiment systématique. Rarement pour l’envoi de 

documents ou de prescriptions par mail. On envoie le courrier par mail mais surtout par la 

poste.” 

 

Le patient reste au premier plan pour transmettre des demandes ou des informations. La 

quasi-totalité des kinés citent le patient comme premier moyen d’informer le MG : 

E1 : “C’est principalement à travers les patients”. 

E8 : “L’intermédiaire est plutôt le patient”.    

 

Parfois le kiné passe par des intermédiaires quand le patient n’est pas apte à transmettre une 

information fiable : 
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E2 : “par les infirmières en EHPAD ou par la famille si le patient n’est pas capable de se gérer 

lui-même. Il m’arrive rarement d’appeler un cabinet médical, c’est souvent une secrétaire à 

qui je passe le mot”. 

 

Plusieurs kinés reprochent le caractère chronophage pour communiquer convenablement 

avec les MG, frein à cette collaboration :  

E9 : “Tout est chronophage aujourd’hui, on a beaucoup de moyens de communication […] 

on a Globule qu’on utilise, WhatsApp, même si officiellement on n’a pas le droit parce qu’on 

sait tout ce que ça peut entraîner derrière. Et ensuite à la maison de retraite, ils ont leur 

propre logiciel. Il faut aussi qu’on fasse des transmissions là-bas. Donc finalement on a 5-6 

moyens de communication aujourd’hui ce qui est énorme”. 

E11 : “Quand c’est vraiment embêtant, par téléphone. En direct. C’est souvent compliqué 

entre notre boulot, les secrétaires, les jours travaillés ou d’absence ce n’est pas toujours le 

plus rapide”. 

 

Ensuite pour les kinés plus âgés, il existe une appétence plus importante pour joindre le 

médecin par téléphone avançant une rapidité de transmission d’informations et du ressenti 

de la situation :  

E11 : “j’aime beaucoup l’échange verbal. Le téléphone en 5 min c’est fait. On peut évoquer 

nos bilans, nos difficultés. On lui fait part verbalement de ressentis subjectifs qui est plus 

simple à aborder au téléphone que par écrit”. 

E9 : “J’aime bien travailler une pneumologue sur Rochefort. J’aime bien travailler avec elle, 

car si je l’appelle en direct, je dois l’appeler une fois par an tous les 2 ans, donc elle sait que 

je n’appelle pas pour rien. Après lui expliquer mon avis, elle me donne son consentement ou 

pas sur la situation et on gagne un temps fou pour le patient”. 

 

Enfin un des kinés émet l’idée que la communication dépend aussi de la pratique qu’ils ont de 

la kinésithérapie, selon qu’ils travaillent à domicile ou en maison de retraite : 
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E10 : “Inexistante. Sur les 5 collègues, si vous vouliez nous interviewer tous les 5, nous 

aurions 5 réponses différentes. C’est particulièrement lié à notre présence, notre type 

d'activité […] je n’interviens plus à domicile depuis 2015 du coup je ne croise plus personne 

[…] Là où on croise vraiment les médecins c’est en maison de retraite”. 

 

 

5. Une prescription médicale de la kinésithérapie par les médecins généralistes, 

imparfaite. 

 

Une insatisfaction des kinésithérapeutes ressort concernant la rédaction de cette 

ordonnance. Les kinés reprochent une rédaction stéréotypée liés aux logiciels médicaux dont 

la pertinence est, selon eux, souvent peu exacte : 

E11 : “les logiciels médicaux nous mettent des placards de mot, une fois sur deux ce n’est 

pas pertinent”. 

 

Plusieurs kinésithérapeutes y retrouvent régulièrement des erreurs qui nécessitent que le 

patient retourne chez son médecin traitant afin d’y remédier ou bien de les contacter :  

E1 : “on est obligé des fois de les recontacter parce qu’au niveau de la sécurité sociale ça ne 

marche pas. [...] j’ai eu des prescriptions du mauvais membre, pied gauche alors que c’est le 

genou droit”. 

 

Les kinésithérapeutes interrogés ne sont pas vraiment d’accord sur le contenu nécessaire de 

cette prescription, certains en veulent plus, d’autres préfèrent moins de détails. Par contre ils 

souhaitent tous un diagnostic ou une hypothèse diagnostique : 

E2 : “On n’est pas friand des ordonnances fermées. Ou parfois trop ouverte”. 

E4 : “Globalement je trouve que c’est assez généraliste, c’est le principe. 1/10 va vraiment 

avoir un diagnostic précis et une prescription en plein dans le vrai”. 

E10 “il faut un diagnostic médical, une épaule c’est plein de choses ». Qu’est-ce que la 

personne a vraiment ?” 
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Les kinés rappellent que le nombre de séances, la fréquence de celles-ci et le choix des 

techniques sont de leur domaine d’expertise :  

E4 : “il n’y a plus d’aspect de quantification et ça c’est bien”. 

E3 : “La liberté des techniques est vraiment indispensable pour moi, L’autogestion en 

fonction du patient c’est bien car la sécurité sociale fixe aussi le nombre de séances”. 

 

Les informations médicales utiles à la prise en charge en kinésithérapie ne sont pas transmises 

selon les recommandations actuelles nationales :  

 E2 : “Je n’ai jamais vu un courrier succinct d’un côté associé à une ordonnance de l’autre”. 

 

Malgré tout, ils trouvent que les prescriptions évoluent dans le bon sens : 

E9 : “ Elles ont progressé. Elles se sont améliorées”. 

 

Ce manque d’informations induit l’idée pour un des kinés qu’il existe un désintérêt des 

médecins généralistes pour la prescription à la kinésithérapie, avec pour conséquence un frein 

à la communication : 

E8 : “Ce désintérêt sur la prescription, ne nous amène pas forcément à communiquer car on 

a l’impression que ça ne les intéresse pas de nous donner des infos, de nous intégrer vraiment 

dans le mécanisme de soin”. 

 

 

6. Le bilan diagnostic kinésithérapique, une utilisation et un envoi non systématique. 

 

Deux des kinésithérapeutes interrogés ne font jamais ce BDK, reprochant la difficulté à 

résumer un bilan, via des logiciels considérés comme non adaptés. Ils mettent en avant la 

charge administrative de l’exercice avec une rémunération peu encourageante de la part de 

la sécurité sociale :  
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E6 : “Jamais. C’est encore de la paperasse en plus. On peut le faire. On en revient à une 

considération économique, la sécu par le passé nous avait dit que le premier acte serait 

compté double en réalisant ce bilan. On veut bien travailler, mais ils n’ont pas le courage 

d’augmenter nos actes par ailleurs”. 

E10 : “Je n’en fais jamais. Car ce n’est pas pratique. Il existe un format dans le logiciel mais 

ce n’est pas pratique. On l’imprime, il n’y a pas assez de place pour écrire”. 

 

Par ailleurs, deux d’entre eux estiment n’avoir pas le temps nécessaire de le faire 

systématiquement dans leur travail au quotidien : 

E2 : “On a beaucoup de travail. Un bilan c’est pratiquement une bonne demi-heure de boulot 

quoi”.   

E4 : “Avant je les envoyais, mais faute de temps je n’ai pas persévéré”. 

 

Cependant d’autres kinés produisent ce BDK régulièrement pour leur propre pratique et le 

suivi du patient mais n’estiment pas nécessaire de le fournir au médecin généraliste : 

E5 : “j’ai jamais vraiment renvoyé les bilans ensuite.  On le garde pour nous en fait. Ça me 

permet de voir l’évolution, la progression du patient dans sa rééducation”. 

E8 : “Pff, on ne l’envoie pas. On le fait de toute façon systématiquement, on a un 

questionnaire, on l’interroge, on a les examens médicaux. C’est maintenant une sorte de 

diagnostic que ne fait plus le médecin”. 

 

Ensuite le retour fait par les MG ne semble pas motiver l’envoi des BDKs selon les kinés 

interrogés :  

E11 : “. C’est peu intéressant, les médecins nous disent qu’ils n’ont pas le temps de les lire. 

Ils ne les regardent pas”.  

E4 : “Et puis c’est tellement complet que ça prend plus que trente secondes de le lire, ça 

prend probablement cinq à dix minutes”. 

 

Ce bilan ne serait que rarement demandé par les médecins : 
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E9 : “il existera une demande lors des accidents de travail, avec une vigilance et une 

demande de notre vision de praticien”. 

E11 : “moi les quelques demandes qu’il y a eu de bilan de kinésithérapie c’est les médecins 

conseils dans le cadre du suivi de patient”.  

 

Pour beaucoup ce BDK permet de justifier les techniques utilisées et permet une traçabilité 

dans le dossier du patient :  

E11 : “Mais il existe ce bilan. Avant, pendant, après. J’ai de quoi discuter avec n’importe qui, 

n’importe quand, à compétence et compréhension égale des techniques utilisées, les échecs 

et réussites effectuées”. 

 

Un autre élément freinant l’envoi de ce BDK est le manque de retour des MG sur ce document: 

E9 : “Sinon non je n’envoie pas car on n’a jamais de retour. On ne sait pas si le médecin le 

regarde, le stock. [...] On aimerait avoir un feedback des médecins”. 

 

 

7. Un métier de soignant pour une rémunération très dépendante de la qualité de 

prescription des médecins. 

 

Six des kinésithérapeutes abordent le sujet de la rémunération au travers de la qualité de 

rédaction des ordonnances : 

E1 “On a des actes qui sont hyper bas. On est à 16,13€ et juste nous revaloriser. En 

prescription s’ils nous mettent le dos et une jambe et bah on est à 18€ la séance”. 

E4 : “dans les cotations, suivant les intitulés : soit une cotation à MS7-5 ça veut dire 16.13€ 

la séance ou MS9-5 20€ la séance”. 

 

Deux des kinésithérapeutes interrogés évoquent le déconventionnement pour certains actes 

de soins : 
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E1 : “j’ai fait plein de formations qui normalement me permettraient que je me 

déconventionne pour gagner 50€ la séance”. 

 

8. Une formation universitaire critiquée, des connaissances à perfectionner. 

 

A plusieurs reprises les kinés interrogées reprochent le manque de connaissances des MG 

concernant leur travail :  

E10 : “ils ne connaissent pas les outils ou la façon dont on travaille”. 

E3 : “Est-ce que vous connaissez les techniques qu’on utilise en kiné ? En fait je ne suis pas 

sûr que vous ayez des notions de ce qu’on utilise”. 

 

D’ailleurs, deux d’entre eux ne se sentent pas considérés par les prescripteurs : 

E4 : “ Des fois j’ai l’impression qu’on est la cinquième roue du carrosse” 

E1 : “ à quoi sert-on ?”  

 

Des hypothèses sont émises concernant la formation universitaire des futurs MG : 

E1 : “avoir une formation à la faculté de chaque métier du paramédical, infirmier, 

ergothérapeute, tous les métiers. Un module, quelques heures où on vous donne un 

tableau”, 

E11 : “Ils ont des internes. Régulièrement ils passent une journée avec nous. Ils sont toujours 

en pleine découverte de tous les secteurs qu’on peut faire et comment on aborde la 

problématique”. 

 

Ensuite, deux des interrogés rapportent un niveau de formation plus important actuellement 

et des compétences accrues dans leur domaine : 

E2 : “Concernant les entorses, je me sens aussi capable voir plus qu’un médecin généraliste 

car c’est notre quotidien”. 
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E3 : “On donne aussi notre expertise maintenant. On a fait cinq ans d’études, on a un niveau 

master”. 

 

Cependant à côté des critiques constructives de leur part, ils prennent de la distance sur leurs 

exigences concernant les MG : 

E7 : “nous on a du mal à être formé et informé sur notre propre boulot, je ne vois comment 

des médecins qui ont aussi leur propre formation médicale à gérer, pourraient en plus 

s’intéresser à notre métier”. 

E6 : “L’expérience que j’ai c’est qu’un spécialiste oublie tout ce qui ne concerne pas sa 

spécialité, un généraliste il est censé être généraliste et donc il n’est pas censé tout savoir 

non plus.” 

 

Enfin plusieurs proposent des solutions du côté universitaire : 

E9 : “Je pense qu’il serait opportun que des kinés interviennent dans les écoles de médecine. 

Apporter notre expertise à ce niveau-là”. 

 

 

9. Des métiers bien distincts, la kinésithérapie, un appui important. 

 

Les personnes interrogées s’accordent sur la notion de métiers bien différenciés et 

complémentaires :  

E6 : “Si chacun fait son métier. Je travaille avec des chirurgiens, des spécialistes, des 

généralistes. Je ne vais pas faire leur boulot, je n’ai pas la compétence et je n’ai pas envie. 

Et eux ne veulent pas faire le mien. Si chacun fait bien son boulot, le patient va mieux ”.  

 

A contrario, un des kinés affirme que des collègues essaient de sortir de leur rôle spécifique : 

E1 : “j'ai déjà rencontré des collègues qui au contraire veulent se prendre pour le médecin et 

ils cherchent à dénigrer tout ce que le médecin dit”, 
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Alors que cette relation existante entre un patient et son kiné est très importante dans 

l’évolution de sa prise en charge globale : 

E3 : “Au début on connaît le patient moins que vous puis mieux que vous”.  

 

Ensuite deux kinés évoquent un sentiment d’utilité, une fierté à exercer ce métier : 

E2 : “je me sens utile par ailleurs à la société”.  

E6 : “ On ne peut pas faire 38 ans un métier si on ne l’aime pas”. 

 

Un soignant mentionne des compétences distinctes qui aideraient à mieux approfondir 

certains diagnostics : 

E1 : “Ensemble on peut poser un vrai diagnostic. Avec nous les kinés, le diagnostic physique 

par nos tests et vous vous faites le diagnostic médical avec les examens complémentaires et 

ce qu’on ne peut pas voir”. 

E7 : “J’ai passé le cap de faire ma tambouille dans mon coin. Un jour le fait de travailler avec 

eux m’a permis d’augmenter le bien être de mon patient. Ça m’a libéré d’un poids quand un 

médecin me dit : « je n’en sais rien c’est ton job ça ». Ça égalise les relations”. 

 

Dans l’optique d’une meilleure collaboration, des suggestions sont proposées : 

E5 : “Ce qui pourrait être intéressant c’est d’avoir plus de liens et de discuter entre médecins 

et kinésithérapeutes afin de mieux connaître le métier de l’autre”. 

E7 : “Ça pourrait être intéressant de faire des soirées d’échange localement”.  

 

 

10. Un accès à la kinésithérapie sans ordonnance en cours d'essai concernant les 

entorses et la lombalgie, une évolution de la collaboration ? 

 

Les kinés interrogés ne sont pas d’accord entre eux sur cette évolution de leur métier, d’un 

côté les optimistes : 
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E7 : “Je pense que ce n’est pas nécessaire (en parlant de la prescription) et souvent ça fait 

perdre beaucoup de temps au patient”.  

 

Mais cette personne pondère ses propos en estimant que les prescriptions médicales jouent 

un rôle de garde-fou :  

E7 : “En revanche à côté de ça, ça évite les excès et les abus. [...] Il faut cadrer.  Je fais partie 

d’un syndicat et combien de fois on a vu des kinés qui ont fait 300, 400, 500 séances”. 

 

De l’autre côté, les réticents : 

E10 : “Je ne suis pas très fan de travailler sur des gens sans prescription, je préfère d’abord 

que les patients soient vus par un médecin”. 

E1 : “Je trouve que ça sécurise de passer par le médecin”. 

 

Beaucoup pondèrent cette évolution en fonction de l’indication médicale : 

E5 : Pour les pathologies neurologiques, c’est important de passer par le médecin pour 

évaluer toutes les thérapeutiques utiles. Notamment pour les syndromes parkinsoniens. Ça 

me parait évident”. 

E3 : “Après pour le reste, ça me semble normal d’être sur prescription et ça me parait très 

important”. 

 

En revanche, ils estiment que cet accès sans ordonnance donnerait plus de temps aux MG et 

ferait gagner du temps au patient : 

E5 : “ le fait de voir le patient sans ordonnance peut faire gagner du temps au patient comme 

au médecin”.  

 

Les kinés parlent de responsabilité à assumer : 
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E2: “Je suis bien content que la responsabilité ait été prise par le médecin. Il y a un côté 

déresponsabilisant qui n’est pas si mal, on a moins de pression administrative. C’est le 

médecin qui prend toutes les responsabilités”. 

E6 : “Je pense que si notre profession veut devenir ; sans devenir l’égal des professions 

médicales ; responsable, on doit être capable d’être responsable jusqu’au bout”. 

 

Un accès libre sans prescription mais pas dans l’état actuel, estiment plusieurs kinés : 

E11 : “Quelque part dans l’idée, les choses sont faites pour décharger le médecin de tout un 

tas de pathologies qui pourraient être visitées plus vite, mais on ne nous donne pas les 

moyens de les gérer”. 

E8 : “il faudra nous donner un pouvoir de prescription d’imagerie médicale derrière, sinon ça 

ne sert à rien.” 

 

Cette prescription semble freiner la collaboration médecin-kiné selon l’un d’entre eux : 

E6 : “Je crois sincèrement que si la prescription n’était pas légale, qu’on pouvait faire nos 

séances sans passer par ces ordonnances, nous aurions des relations différentes avec les 

médecins généralistes. Le dialogue serait d'autant plus libéré”.  

 

Cette même personne estime que la communication serait meilleure :  

E6 : “ Si on a la prescription, on assure, on assume nos actes, on communique, on fait tout.  

Les échanges augmenteront en qualité probablement”. 

 

Enfin un des kinés explique cette évolution de l’accès à la kinésithérapie par une démographie 

médicale malade depuis longtemps : 

E8 : “Le seul souci maintenant c’est le manque humain. On est en train de créer des aides 

kinés, les infirmières récupèrent des actes. Nos syndicats veulent plus. Il y a 23 ans c’était 

déjà la même chose, le désert médical. Pour moi tout est lié au manque de moyens humains 
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en France depuis 35 ans. Si les médecins essaient de déléguer au kiné c’est qu’ils n’ont plus 

de temps de le faire”. 

 

 

11. Une lutte de pouvoir interprofessionnelle, vraiment ? 

 

La réponse n’est pas unanime, loin de là. Pour certains cette lutte de pouvoir est évidente : 

E11 : “Oui. Bien sûr. Je ne sais pas comment bien le définir mais pour moi c’est clair. 

Actuellement le médecin est la pierre angulaire avec en dessous tout ce qui est paramédical, 

sous tutelle”. 

 

Pour d’autres elle n’existe pas :  

E4 : “Chez les médecins, je ne conçois même pas qu’il y ait une lutte de pouvoir, chacun a sa 

place et au contraire je trouve qu’on se complète bien”.  

 

Ensuite certains pensent plutôt que cette dite lutte de pouvoir est plus une bataille d’égo et 

de personnalité : 

E8 : “ Ces personnalités qui ont une grosse tête, on les trouve dans chaque métier. C’est peut-

être pire pour les chirurgiens et l’impact qu’ils ont sur les autres”. 

 

D’ailleurs plusieurs abordent la notion de professionnalisme :  

E6 : “Je crois que c’est la connaissance de la limite de ses connaissances qui est importante. 

Si vous savez où votre boulot s’arrête, vous ne serez pas dangereux pour votre patient”. 

E9 : “Il ne faut pas oublier cette notion d’interprofessionnalité. Rester à sa place quand celle-

ci est bonne”. 

 

Tentant de répondre à un problème d’accès au soin, les kinés émettent l’idée que cette lutte 

de pouvoir serait plutôt au niveau ordinal :  
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E9 : “les négociations qui ont eu lieu dernièrement entre les différents Ordres et la sécurité 

sociale, il en est ressorti une certaine frustration de la part de l’ordre des médecins parce 

que l’ordre des kinés a attaqué sec parce qu’ils veulent un petit peu de l’activité en se disant 

: « on est capable, on est capable”. 

 

Ce même kiné dit d’ailleurs qu’il existe une volonté de liberté et d’autonomie de la part de 

son Conseil de l’Ordre :  

E9 : “il y a une poussée des syndicats et de notre ordre pour plus d’émancipation”. 

 

Un autre aborde des axes d’amélioration dans la relation : 

E11 : “Il faut aussi que le médecin ait envie de regarder le kinésithérapeute pas forcément 

comme un exécutant ni comme un subalterne, mais comme quelqu’un qui a acquis des 

compétences et qui peut l’informer d’une autre manière sur la santé et le suivi du patient”. 

 

Bien faire attention au dénigrement de l’autre, rapporte un kiné : 

E1 : “j'ai déjà rencontré déjà des collègues qui au contraire veulent se prendre pour le 

médecin et ils cherchent à dénigrer tout ce que dit le médecin. A l’inverse il y a certains 

médecins qui nous dénigrent”. 

 

Pour finir, il est important de noter une notion de sexisme exprimé par l’un des kinés :  

E7 : “Il y a un gros problème de sexisme. Un homme orientera vers un homme sauf pour les 

trucs à la con, gynéco, drainage. J’ai eu le temps de prendre du recul. Pour une chose de 

sérieux, kiné du sport par exemple, on adresse vers un homme. « C’est logique, il est 

forcément meilleur“.  
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DISCUSSION  

 

1. Principaux résultats 

 

Nous pouvons retenir de cette étude qualitative que les kinés jugent leur collaboration 

insuffisante avec les MG et ils s’accordent sur le fait que la relation interprofessionnelle reste 

limitée.   

 

2. Forces et faiblesses de l’étude 

 

a. Forces 

 

Intérêt de l’étude : 

 

Dans la littérature, il existe plusieurs thèses qui s’intéressent à la collaboration 

interprofessionnelle entre kiné et MG (8,9,12). Il s’agit d’un sujet très actuel. Certaines thèses 

se penchent sur la prescription médicale (19,20). 

D’autres travaillent sur l’élaboration d’une méthode, d’une aide à la prescription pour 

mieux communiquer (8,21). Mais peu s’intéressent à la collaboration dans sa globalité. 

 

Méthodologie : 

 

Tout d’abord, le tirage au sort a permis de minimiser les biais de sélection.  

En second lieu, une étude qualitative par analyse thématique inductive a été menée. 

Les concepts et sous concepts du verbatim ont été déterminés à partir des entretiens réalisés, 

et non déduite des questions posées ou de la bibliographie parcourue. 

Enfin, l’obtention de la redondance des données ainsi que le codage par deux 

enquêteurs différents ont limité la subjectivité de l’analyse. L’ensemble des critères de la grille 

COREQ ont été utilisés pour évaluer la qualité de la méthodologie (22). 

 

L’échantillon cible : 

https://www.zotero.org/google-docs/?QDwsJa
https://www.zotero.org/google-docs/?P2mwDV
https://www.zotero.org/google-docs/?PDr9FE
https://www.zotero.org/google-docs/?VPhXv5


25 
 

 

L’échantillon tiré au sort est représentatif comparativement aux données nationales : 

il existe une égale répartition des types d’exercice (urbain, rural et semi-rural) parmi les 

participants. 

 

b. Faiblesses 

 

Biais de recrutement et de volontariat : 

 

 

Les masseur-kinésithérapeutes qui ont répondu favorablement à cette étude sont 

certainement intéressés par le sujet. Il se peut que les réponses des personnes n’ayant pas 

répondu à la sollicitation ou qui ont répondu défavorablement, aient été différentes. 

 

Biais d’interprétation : 

 

Le manque de formation et d’expérience de l’enquêteur a pu être la cause de biais 

méthodologique ou de biais d’interprétation. Le fait que l’enquêteur se présente comme 

étudiant en médecine générale a pu également être un biais d’entretien lors du recueil des 

témoignages malgré le fait que les kinés ont dit se sentir libre de parler. 

 

3. La formation des médecins généralistes relative à la prescription de kinésithérapie 

est insuffisante 

 

Les kinés interrogés ont mis en avant une méconnaissance de la part des MG, des 

règles de prescription de kinésithérapie, ainsi que de leur champ d’activité. Si certains sont 

satisfaits des ordonnances, notamment faites en maison pluridisciplinaire et en clinique, cette 

méconnaissance est abordée dans plusieurs travaux. En 2016, L.Vigreux explique que dans les 

ordonnances de kinésithérapie, le diagnostic, les antécédents, les contre-indications, les 

résultats des examens complémentaires et les traitements déjà réalisés, étaient peu 

mentionnés (19) . 

https://www.zotero.org/google-docs/?dRSNy4
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Avec l’évolution des règles de prescription, les caractères quantitatif et qualitatif des 

ordonnances ne sont pas ressortis des entretiens contrairement à ce que rapporte R.Soudry 

dans son travail de thèse en 2012 (23). Les kinés ne semblent pas intéressés par la mention, 

sur l’ordonnance, des techniques à utiliser dans leur prise en charge. Ils les considèrent 

comme étant de leur domaine d’expertise.  

 

La cotation basée sur le contenu de la prescription s’avère difficile à mettre en œuvre. 

L’utilisation de l’ordonnance à des fins administratives et économiques est une contrainte 

exprimée dans d’autres thèses (12).  

 

Cette méconnaissance des MG a également été retrouvée dans plusieurs travaux sur 

la relation du médecin généraliste avec d’autres professionnels de santé tels que les infirmiers, 

les orthophonistes (23) mais également les pharmaciens (25). Un des kinés interrogés suggère 

de réaliser une ou plusieurs journées à leurs côtés, afin de pallier ce manque. Pour autant, ces 

méconnaissances semblent s’opposer à l'intérêt que portent les MG à se former dans le 

domaine de la kinésithérapie via les formations facultaires et/ou continues (20). En 2014, les 

MG de la Réunion déclarent se former à partir de revues médicales, par curiosité, et par 

l’expérience qu’ils ont eue en étant eux -mêmes patients et par leur entourage. Soixante-cinq 

pourcents des MG interrogés sont en demande de formation dès la faculté et 85% d’entre eux 

la souhaitent par l’intermédiaire de la formation médicale continue (20). 

 

4. La communication interprofessionnelle nécessite d’être améliorée 

 

A l’instar de la prescription médicale, le BDK est un autre moyen de communication 

indirecte. Selon les kinés interrogés, celui-ci est très peu souvent envoyé. Ce constat est en 

accord avec la thèse d’E. Grabli (12) qui rapporte que les BDK sont vécus comme des 

contraintes administratives, chronophages, rarement demandés par les MG et présentant peu 

d'intérêt pour ces derniers. Pour autant, quand le MG n’est pas sûr de son diagnostic, il serait 

intéressé d’utiliser le BDK comme information complémentaire (9,12). 

https://www.zotero.org/google-docs/?T7lgzT
https://www.zotero.org/google-docs/?gIQwxq
https://www.zotero.org/google-docs/?yAABEx
https://www.zotero.org/google-docs/?tKT1el
https://www.zotero.org/google-docs/?AM2eXA
https://www.zotero.org/google-docs/?ZF6Jcn
https://www.zotero.org/google-docs/?iAhD6g
https://www.zotero.org/google-docs/?VduPW2
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D’autres travaux de thèse ont essayé d’élaborer des outils de communication : 

nouveau modèle d’ordonnance de kinésithérapie ou un courrier type (21), afin d’uniformiser 

les prescriptions et de rendre plus synthétiques les courriers adressés. Cependant, il 

semblerait que les discussions téléphoniques restent le moyen de communication principal 

(9,12). Le patient est aussi un vecteur pour échanger entre les professionnels de santé, en 

apportant et en transmettant de l'information. 

 

 Deux kinésithérapeutes suggèrent des rencontres professionnelles ou conviviales pour 

mieux se connaître. Dans sa thèse A. Dellandrea (9) parle d’une expérience menée en milieu 

rural dans la Drôme pour des professionnels de santé en demande d’échanges. Des réunions 

à thème y étaient organisées une fois tous les deux mois afin de parfaire la formation et 

d’entretenir les relations. Il en ressort toutefois une difficulté à préserver la motivation des 

participants sur la durée. Malgré tout, à la suite de cette expérience, il a été reconnu une 

progression de la communication par téléphone ou par mails entre les différents intervenants. 

 

Selon notre travail, les relations interprofessionnelles semblent meilleures au sein des 

maisons pluridisciplinaires et des cliniques. La proximité des acteurs de santé permet alors un 

accès plus facile à l’information (9). Une meilleure connaissance des différents acteurs de 

santé locaux semble également améliorer la collaboration. La notion d’horizontalité de la 

relation ressort d’un des entretiens en MSP, chacun ayant la parole. Nous notons l'absence 

dans les entretiens de la mention des CPTS qui se développent et qui sont destinées à devenir 

la base de la relation interprofessionnelle sur les territoires. 

 

5. Quid du libre accès à la kinésithérapie ? Comment fonctionnent d’autres pays ? 

 

Le libre accès à la kinésithérapie est un sujet régulièrement débattu en France. Des 

expériences sont menées (26) dans le cadre des entorses et de la lombalgie au sein des MSP 

et centre de santé, initialement prévues en test dans 6 départements. Il est désormais possible 

d’y participer à l’échelle nationale après accord de l’ARS locale en suivant un protocole et par 

la formation des professionnels de santé impliqués. Si certains kinésithérapeutes parlent 

d’émancipation et d’une meilleure reconnaissance de leur métier, d’autres rappellent les rôles 

https://www.zotero.org/google-docs/?WHE924
https://www.zotero.org/google-docs/?eXrRJl
https://www.zotero.org/google-docs/?eluZ96
https://www.zotero.org/google-docs/?eWt9Vb
https://www.zotero.org/google-docs/?AxnVNB
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de la prescription médicale (informer sur le diagnostic, filtrer l’accès au soin, responsabiliser 

le prescripteur).  

Ce libre accès n’est pas satisfaisant en l’état, les kinés voudraient un droit de 

prescription plus élargi. L’imagerie et les antalgiques sont les plus cités, moyennant une 

formation complémentaire. Ce libre accès pourrait, selon des kinés, améliorer la 

communication interprofessionnelle et abolir un sentiment de hiérarchie qu’impose la 

prescription. Les orthophonistes s’interrogent de la même manière sur la nécessité d’une 

ordonnance pour accéder à leurs soins (24). 

 

En 2020, une revue de la littérature (27) a étudié l’impact d’un modèle de soin avec 

libre accès à la kinésithérapie pour les troubles musculo-squelettiques. L’Australie et le 

Royaume-Uni sont les premiers pays à avoir introduit ce modèle de soins primaires 

respectivement en 1976 et 1977. Plus récemment le Canada, la Norvège, les Pays-Bas, la 

Suède, l’Afrique du Sud et Singapour leur ont emboîté le pas. A ce jour, ils sont 48 pays à avoir 

adopté cette solution.  

 

Selon cette revue de la littérature (27), ceci contribuerait dans ces pays à une 

diminution du coût de la santé, un recours moindre aux médicaments et à l’imagerie médicale, 

moins de passages aux urgences pour ces troubles et une meilleure satisfaction du patient. 

Cependant, aucune différence n’a été mise en évidence en matière de charge de travail des 

MG en opposant un accès direct à la kiné et un accès par le médecin en premier lieu. Les 

auteurs critiquent la méthodologie de certains travaux étudiés ayant des niveaux de preuve 

hétérogènes. De plus, dans une optique d’autonomisation de la profession, il n’a pas été noté 

d’impact sur la collaboration interprofessionnelle, qui est pourtant un sujet recommandé par 

la Confédération internationale de la physiothérapie (World Confederation for Physical 

Therapy) (28) (autre terme équivalent à la kinésithérapie en France). 

 

Il semble que la mise en place du libre accès au kinés (ou l’équivalent à l’étranger) ait 

été motivée pour des raisons de santé publique (27). 

L’amélioration de la collaboration par le libre accès est très peu étudiée. Un travail de 

recherche en Angleterre (29) conclut que l’accès à la kinésithérapie sans ordonnance médicale 

doit passer par une amélioration de la communication entre les deux parties ainsi que par une 

https://www.zotero.org/google-docs/?SUxDQv
https://www.zotero.org/google-docs/?uAK124
https://www.zotero.org/google-docs/?ahg4Vd
https://www.zotero.org/google-docs/?t1Fwwx
https://www.zotero.org/google-docs/?E1rf4w
https://www.zotero.org/google-docs/?dzeELb
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mise en commun des informations. Dans ce même pays, une autre étude en 2015 (30) met en 

avant des problèmes de communications interprofessionnelles entre kinés et MG, malgré ce 

libre accès depuis 50 ans. Peut-on finalement considérer l’accès libre à la kinésithérapie 

comme une solution miracle ? Ce n’est peut-être qu’un des facteurs impactant la collaboration 

interprofessionnelle. D’autres études devront s’intéresser à ce sujet. 

 

 

PERSPECTIVES 

 

Cette étude a mis en évidence la vision des kinés sur leur collaboration avec les MG. 

Pour répondre à leurs attentes, une meilleure connaissance de la part des MG concernant les 

règles de prescriptions, le champ de compétence des kinés ainsi que davantage de 

communication entre les deux professionnels de santé, semblent être des conditions 

indispensables. Des rencontres entre kinés et MG semblent être une solution pour améliorer 

la relation interprofessionnelle. Le développement des réseaux de professionnels de santé 

territoriaux et la collaboration interprofessionnelle dans le cadre des CPTS peuvent jouer un 

rôle important pour améliorer cette collaboration.  

 

 

  

https://www.zotero.org/google-docs/?8CNvVe
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CONCLUSION 

 

Dans un contexte d’accès au soin de plus en plus difficile pour le patient, la 

collaboration interprofessionnelle devient un enjeu de santé publique. Les kinés la jugent 

insuffisante avec les MG. Ils ressentent des difficultés dans la communication, dans la 

prescription médicale et dans les connaissances qu’ont les MG de leur métier. Ils estiment 

nécessaire d’améliorer l’enseignement de la kinésithérapie pendant les études de médecine 

et les formations continues.  

 

Ils reconnaissent ne pas effectuer régulièrement les bilans diagnostics 

kinésithérapiques et ils les envoient rarement. Le développement de structures 

pluriprofessionnelles territoriales semble être une des solutions pour améliorer la 

collaboration entre chaque acteur. 

 

Une future étude s’intéressant au libre accès à la kinésithérapie et à l’impact de ce 

choix sur les relations entre médecin et kinésithérapeute dans les années à venir pourrait 

compléter ce travail. Il serait intéressant de comparer la qualité de la communication 

interprofessionnelle dans un milieu rural avec peu d’acteurs de santé versus un milieu urbain 

avec des acteurs plus nombreux. Enfin une étude sur le ressenti du patient concernant son 

parcours de soins entre le médecin généraliste et le kinésithérapeute serait intéressante, peu 

d’études existent à ce sujet dans la littérature. 
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ANNEXE 1 : 

Protocole d’appel des kinésithérapeutes :  

 

“Bonjour, je cherche à joindre Mr/Mme ………….. . 

 

 Je me présente WAHBI Mehdi, je suis actuellement médecin généraliste remplaçant en 

Charente Maritime. Je réalise une thèse sur les représentations et attentes des 

kinésithérapeutes concernant leur collaboration avec les médecins généralistes. Voici mon 

numéro de téléphone est le 06********. 

Pour cela je souhaite réaliser un entretien individuel avec vous en présentiel ou par le biais 

d’une visioconférence afin de connaître votre réflexion et vos attentes autour de cette 

collaboration. 

 

En effet, vous avez été tiré(e) au sort dans la liste fournie par le conseil de l’ordre.  

 

L’entretien durera entre quinze et vingt minutes.  

 

Accepteriez-vous que je puisse m’entretenir avec vous sur ce sujet ? Votre avis serait 

anonymisé. Si oui, pourrais-je voir avec vous maintenant ou ultérieurement pour choisir une 

date et un horaire ?  

Merci.” 
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ANNEXE 2 :  
Questionnaire d’entretien :  

 

 

I. Qui êtes-vous ? 
1. Quel âge avez-vous ? 
2. Sexe ? 
3. Depuis combien de temps exercez-vous la kinésithérapie ? 
4. Dans quel type d’exercice êtes-vous ?  

1. Rural / semi rural / urbain,  
2. Activité libérale à plusieurs ou en cabinet seul 

 

 

II. Questions ouvertes : 
 

1. Comment définiriez-vous vos relations avec les médecins généralistes ? 
 

2. Que vous apporte votre collaboration interprofessionnelle avec les médecins 
généralistes ?  

 

3. Par quels biais/moyens communiquez-vous avec les médecins généralistes ? Comment 
faites-vous pour communiquer en retour sur un patient ? 

 
4. Quels sont selon vous le/les rôles du médecin généralistes dans la prise en charge des 

patients en kinésithérapie ? 

 

5. Pensez-vous que les médecins généralistes soient assez formés et informés sur votre 
pratique en kinésithérapie ? 

 

6. Réalisez-vous les Bilans de Diagnostic Kinésithérapiques (BDK) ? Envoyez-les-vous aux 
médecins ? Les médecins généralistes en font-ils la demande ? 

 

7. Que pensez-vous des prescriptions de kinésithérapie réalisées par les médecins 
généralistes ?  

 

8. Quels sont pour vous les points positifs et négatifs de cette prescription ? 

 

9. Que faudrait-il améliorer selon vous ? 

 

10. Que pensez-vous de la nécessité d’une ordonnance pour la réalisation de séances de 
kinésithérapie ? Est-ce que ça vous semble juste ? 

 

11. Selon la Professeure Danièle d’Amour au Canada sur la collaboration 
interprofessionnelle, beaucoup d’énergie se perd dans des luttes de pouvoir inter 
professionnelles. Pensez-vous qu’il en existe une entre les médecins généralistes et les 
kinésithérapeutes actuellement ?  
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RÉSUMÉ  

Introduction : Le parcours de soins du patient s’articule au sein d'un système santé regroupant 

plusieurs acteurs dont fait partie le kinésithérapeute. La démographie des médecins 

généralistes se dégradant et dans un but d'amélioration de la prise en charge du patient, la 

collaboration interprofessionnelle en devient un élément clé.  

L'objectif principal de cette étude est d’explorer les représentations et les attentes des 

kinésithérapeutes concernant leur collaboration avec les médecins généralistes. 

 

Méthode : Etude qualitative par entretiens individuels semi-dirigés, réalisée auprès de 11 

kinésithérapeutes en Charente-Maritime de septembre à novembre 2022. 

 

Résultats : Les kinésithérapeutes estiment que leur collaboration interprofessionnelle avec les 

médecins généralistes est insuffisante, parfois frustrante mais de bonne qualité. La 

communication interprofessionnelle est à améliorer. Ils reconnaissent le médecin généraliste 

au centre du parcours de soin et perçoivent leurs métiers respectifs comme complémentaires. 
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